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ATTENDU QU’il y a lieu d’approuver l’annulation de
la portion en capital de la subvention qui devait être
versée le 1er décembre 2003, d’approuver l’octroi de la
nouvelle subvention, de permettre au Musée de la Civili-
sation de consentir en faveur du Prêteur une hypothèque
mobilière sans dépossession portant sur la subvention et
à conclure à cette fin un acte d’hypothèque mobilière, et
d’autoriser la ministre de la Culture et des Communica-
tions à accepter celle-ci et à convenir de transmettre
directement au Prêteur les versements à être effectués au
titre de cette subvention au fur et à mesure que le capital
et les intérêts sur l’emprunt deviendront dus et payables
en accord avec les modalités de l’emprunt ;

ATTENDU QUE l’article 28 de la Loi permet au gouver-
nement de déterminer les conditions de toute subvention
qu’il accorde à un musée pour pourvoir en totalité ou en
partie au paiement en capital et intérêts de tout emprunt
ou autre obligation d’un musée ;

ATTENDU QU’il y a lieu d’approuver les projets de
convention de prêt et d’acte d’hypothèque mobilière, à
intervenir le 5 décembre 2003, entre le Musée de la
Civilisation et le Prêteur, dont copies sont annexées à la
recommandation ministérielle du présent décret ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommandation
de la ministre de la Culture et des Communications :

QUE le Musée de la Civilisation soit autorisé à
contracter un emprunt à long terme, pour un montant de
422 639,04 $, le 5 décembre 2003, auprès du Prêteur ;

QUE l’emprunt comporte les modalités et les condi-
tions apparaissant à la résolution dûment adoptée par le
Musée de la Civilisation le 27 novembre 2003, laquelle
est annexée à la recommandation ministérielle du présent
décret, ces modalités et conditions étant approuvées ;

QUE le Musée de la Civilisation soit autorisé à signer
et émettre tout titre d’emprunt et à signer tout document
nécessaire ou utile aux fins de l’emprunt effectué ;

QUE la ministre de la Culture et des Communications
soit autorisée à annuler la portion en capital de la
subvention, soit 420 737,16 $, qui devait être versée le
1er décembre 2003 sur un prêt du 24 octobre 2001 entre
les mêmes parties et à accorder au Musée de la Civilisa-
tion, pour et au nom du gouvernement, une nouvelle
subvention de 474 079,25 $ payable sur les sommes
votées annuellement à cette fin par le Parlement afin de
pourvoir au complet paiement du capital et des intérêts
payables sur l’emprunt contracté pour remplacer cette
portion de capital (la « subvention ») ;

QUE les projets de convention de prêt et d’acte
d’hypothèque mobilière, à intervenir le 5 décembre 2003,
entre le Musée de la Civilisation et le Prêteur, dont
copies sont annexées à la recommandation ministérielle
du présent décret, soient approuvés et que le Musée de la
Civilisation soit autorisé à conclure et à signer une
convention de prêt et un acte d’hypothèque mobilière
dont la teneur sera substantiellement conforme à ces
projets et à y consentir en faveur du Prêteur une hypo-
thèque mobilière sans dépossession portant sur la nouvelle
subvention, en garantie des intérêts et du rembourse-
ment du capital suivant les modalités de l’emprunt ;

QUE la ministre de la Culture et des Communications
soit autorisée, pour et au nom du gouvernement, à
intervenir à la convention de prêt aux fins d’accepter
l’hypothèque mobilière sans dépossession portant sur la
nouvelle subvention et à convenir de transmettre direc-
tement au Prêteur les versements à être effectués au titre
de la nouvelle subvention, au fur et à mesure que le
capital et les intérêts de l’emprunt deviendront dus et
payables en accord avec les modalités de l’emprunt ;

QUE l’un ou l’autre de la ministre de la Culture et des
Communications, de la sous-ministre de la Culture et
des Communications ou d’un représentant dûment
habilité soit autorisé, pour et au nom du gouvernement,
à intervenir à la convention de prêt du 5 décembre 2003
et à la signer, à consentir à toute modification de ce
document jugée nécessaire et souhaitable, sa signature
étant une preuve concluante de l’approbation de telle
modification, à poser les actes et à signer tout document
jugés nécessaires ou utiles pour parfaire la convention
de prêt et l’acte d’hypothèque mobilière du 5 décembre
2003, le billet, l’octroi en garantie de la nouvelle
subvention de même que l’exécution des engagements
du gouvernement résultant de cette convention.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

41641

Gouvernement du Québec

Décret 1263-2003, 3 décembre 2003
CONCERNANT le financement à long terme de la Société
du Grand Théâtre de Québec auprès du ministre des
Finances, à titre de gestionnaire du Fonds de financement

ATTENDU QUE la Société du Grand Théâtre de Québec
est dûment constituée en vertu de la Loi sur la Société du
Grand Théâtre de Québec (L.R.Q., c. S-14.01) (la
« Loi ») ;

hebertsy
Décret 1263-2003, 3 décembre 2003
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ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe 4° de l’article 21
de la Loi, la Société du Grand Théâtre de Québec ne peut,
sans obtenir l’autorisation préalable du gouvernement,
contracter un emprunt qui porte le total des sommes
empruntées par la Société du Grand Théâtre de Québec
et non encore remboursées au-delà du montant déter-
miné par le gouvernement ;

ATTENDU QUE la Société du Grand Théâtre de Québec
prévoit contracter un emprunt à long terme, pour un
montant de 211 463,45 $, le 5 décembre 2003, auprès du
ministre des Finances, à titre de gestionnaire du Fonds
de financement, (le « Prêteur ») ;

ATTENDU QUE le conseil d’administration de la Société
du Grand Théâtre de Québec a adopté le 1er décembre
2003 une résolution, laquelle est annexée à la recom-
mandation ministérielle du présent décret, afin notam-
ment de demander au gouvernement d’autoriser la Société
du Grand Théâtre de Québec à contracter cet emprunt,
d’autoriser la ministre de la Culture et des Communica-
tions à annuler la portion en capital de la subvention
correspondant à l’amortissement annuel, soit 210 511,87 $,
qui devait être versée le 1er décembre 2003 sur un prêt du
18 juin 1999 entre les mêmes parties et à accorder, au
nom du gouvernement du Québec, une nouvelle subven-
tion payable sur les sommes votées annuellement à cette
fin par le Parlement pour pourvoir au paiement en capital
et intérêts dudit emprunt, d’autoriser la Société du Grand
Théâtre de Québec à consentir en faveur du Prêteur une
hypothèque mobilière sans dépossession portant sur la
nouvelle subvention et à conclure à cette fin un acte
d’hypothèque mobilière ;

ATTENDU QU’il y a lieu d’autoriser la Société du
Grand Théâtre de Québec à contracter cet emprunt ;

ATTENDU QUE le paiement des intérêts et le rembour-
sement du capital de l’emprunt projeté doivent être
garantis, aux termes d’une convention de prêt et d’un
acte d’hypothèque mobilière à intervenir entre la Société
du Grand Théâtre de Québec et le Prêteur, par une
hypothèque mobilière sans dépossession portant sur la
subvention accordée par la ministre de la Culture et des
Communications, pour et au nom du gouvernement, et
qui est payable sur les sommes votées annuellement à
cette fin par le Parlement ;

ATTENDU QU’il y a lieu d’approuver l’annulation de
la portion en capital de la subvention correspondant à
l’amortissement annuel qui devait être versée le
1er décembre 2003, d’approuver l’octroi de la nouvelle
subvention, de permettre à la Société du Grand Théâtre
de Québec de consentir en faveur du Prêteur une hypo-
thèque mobilière sans dépossession portant sur la

subvention et à conclure à cette fin un acte d’hypothèque
mobilière, et d’autoriser la ministre de la Culture et des
Communications à accepter celle-ci et à convenir de
transmettre directement au Prêteur les versements à être
effectués au titre de cette subvention au fur et à mesure
que le capital et les intérêts sur l’emprunt deviendront
dus et payables en accord avec les modalités de l’emprunt ;

ATTENDU QUE l’article 23 de la Loi permet au gouver-
nement de déterminer les conditions de toute subvention
qu’il accorde à la Société du Grand Théâtre de Québec
pour pourvoir en totalité ou en partie au paiement en
capital et intérêts de tout emprunt ou autre obligation de
la Société du Grand Théâtre de Québec ;

ATTENDU QU’il y a lieu d’approuver les projets de
convention de prêt et d’acte d’hypothèque mobilière, à
intervenir le 5 décembre 2003, entre la Société du Grand
Théâtre de Québec et le Prêteur, dont copies sont
annexées à la recommandation ministérielle du présent
décret ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommandation
de la ministre de la Culture et des Communications :

QUE la Société du Grand Théâtre de Québec soit
autorisée à contracter un emprunt à long terme, pour un
montant de 211 463,45 $, le 5 décembre 2003, auprès du
Prêteur ;

QUE l’emprunt comporte les modalités et les condi-
tions apparaissant à la résolution dûment adoptée par la
Société du Grand Théâtre de Québec le 1er décembre
2003, laquelle est annexée à la recommandation minis-
térielle du présent décret, ces modalités et conditions
étant approuvées ;

QUE la Société du Grand Théâtre de Québec soit
autorisée à signer et émettre tout titre d’emprunt et à
signer tout document nécessaire ou utile aux fins de
l’emprunt effectué ;

QUE la ministre de la Culture et des Communications
soit autorisée à annuler la portion en capital de la
subvention correspondant à l’amortissement annuel, soit
210 511,87 $, qui devait être versée le 1er décembre 2003
sur un prêt du 18 juin 1999 entre les mêmes parties et à
accorder à la Société du Grand Théâtre de Québec, pour
et au nom du gouvernement, une nouvelle subvention de
237 201,09 $ payable sur les sommes votées annuelle-
ment à cette fin par le Parlement afin de pourvoir au
complet paiement du capital et des intérêts payables sur
l’emprunt contracté pour remplacer cette portion de
capital (la « subvention ») ;
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QUE les projets de convention de prêt et d’acte
d’hypothèque mobilière, à intervenir le 5 décembre 2003,
entre la Société du Grand Théâtre de Québec et le Prêteur,
dont copies sont annexées à la recommandation ministé-
rielle du présent décret, soient approuvés et que la Société
du Grand Théâtre de Québec soit autorisée à conclure et
à signer une convention de prêt et un acte d’hypothèque
mobilière dont la teneur sera substantiellement conforme
à ces projets et à y consentir en faveur du Prêteur une
hypothèque mobilière sans dépossession portant sur la
nouvelle subvention, en garantie des intérêts et du
remboursement du capital suivant les modalités de
l’emprunt ;

QUE la ministre de la Culture et des Communications
soit autorisée, pour et au nom du gouvernement, à inter-
venir à la convention de prêt aux fins d’accepter l’hypo-
thèque mobilière sans dépossession portant sur la
nouvelle subvention et à convenir de transmettre direc-
tement au Prêteur les versements à être effectués au titre
de la nouvelle subvention, au fur et à mesure que le
capital et les intérêts de l’emprunt deviendront dus et
payables en accord avec les modalités de l’emprunt ;

QUE l’un ou l’autre de la ministre de la Culture et des
Communications, de la sous-ministre de la Culture et
des Communications ou d’un représentant dûment
habilité soit autorisé, pour et au nom du gouvernement,
à intervenir à la convention de prêt du 5 décembre 2003
et à la signer, à consentir à toute modification de ce
document jugée nécessaire et souhaitable, sa signature
étant une preuve concluante de l’approbation de telle
modification, à poser les actes et à signer tout document
jugés nécessaires ou utiles pour parfaire la convention
de prêt et l’acte d’hypothèque mobilière du 5 décembre
2003, le billet, l’octroi en garantie de la nouvelle
subvention de même que l’exécution des engagements
du gouvernement résultant de cette convention.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

41642

Gouvernement du Québec

Décret 1264-2003, 3 décembre 2003
CONCERNANT la fixation des conditions d’emploi de
madame Francine Grégoire comme directrice générale
de la Société du Grand Théâtre de Québec

ATTENDU QUE l’article 12 de la Loi sur la Société du
Grand Théâtre de Québec (L.R.Q., c. S-14.01) prévoit
que la Société nomme un directeur général dont le gou-

vernement fixe le traitement, les allocations, les
indemnités et les autres conditions de travail ;

ATTENDU QUE la Société du Grand Théâtre de Québec
a nommé de nouveau madame Francine Grégoire comme
directrice générale de cette société pour un mandat de
trois ans et qu’il y a lieu de fixer ses conditions d’emploi
à ce titre ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommandation
de la ministre de la Culture et des Communications :

QUE les conditions d’emploi de madame Francine
Grégoire comme directrice générale de la Société du
Grand Théâtre de Québec soient celles apparaissant en
annexe.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

Conditions d’emploi de madame
Francine Grégoire comme directrice
générale de la Société du Grand Théâtre
de Québec
Aux fins de rendre explicites les considérations et
conditions de la nomination faite en vertu de la
Loi sur la Société du Grand Théâtre de Québec
(L.R.Q., c. S-14.01)

1. OBJET

Madame Francine Grégoire a été nommée et accepte
d’agir, à titre exclusif et à temps plein, comme directrice
générale de la Société du Grand Théâtre de Québec,
ci-après appelée la Société.

À titre de directrice générale, madame Grégoire est
chargée de l’administration des affaires de la Société
dans le cadre des lois et des règlements ainsi que des
règlements et politiques adoptés par la Société pour la
conduite de ses affaires.

Madame Grégoire remplit ses fonctions au siège de la
Société à Québec.

2. DURÉE

Le présent engagement a commencé le 1er septembre
2003 pour se terminer le 31 août 2006, sous réserve des
dispositions de l’article 5.


